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PROGRAMMES D’AIDE 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION FASL 

PRINTEMPS-ÉTÉ 2024 
Nous vous rappelons que ce programme s’adresse aux familles à faibles revenus qui résident à Saint-Raymond. 

La mission du fonds est d’aider financièrement les jeunes familles 

démunies afin de leur offrir une plus grande accessibilité aux 

activités de sports et de loisirs pour leur enfant. L’aide financière 

permettra de couvrir en partie ou en totalité les coûts reliés à 

l’inscription d’une activité de loisirs. La confidentialité est la 

partie fondamentale de ce processus. 

 

 

Ce logo que vous retrouverez dans la 

programmation indique que l’activité 

est admissible au fonds d’accessibilité. 

Pour vous inscrire via ce programme, 

vous devez remplir le formulaire 

ci-dessous. 

 

FONDS D’ACCESSIBILITÉ AUX SPORTS ET LOISIRS 

Veuillez compléter les renseignements en lettres moulées 
 

Nom de l’enfant :                                                                 Date de naissance de l’enfant :                                                            . 

Nom du père :                                                                      Nom de la mère :                                                                                   . 

Adresse des parents : 
 

Père :___________________________________  ____    Mère si différent :___________________________  _____  _    ____.  

Code postal :____________Téléphone:_________ ___     Code postal :________________  Téléphone:                                     . 

 

Nombre d’enfants à la maison :_______  Âge des enfants :__________________ 

 

Situation économique de la famille: 
Revenus bruts de la famille: 

Moins de 30 000 $    _____  Entre 35 000 $ et 42 000 $  _____ 
Entre 30 000 $ et 35 000 $   _____   Entre 42 000 $ et 50 000 $     _____ 

1er choix d’activité :____________________________   Niveau (si nécessaire) :________________  

2e choix d’activité :____________________________    Niveau (si nécessaire) :________________  (si 1er  choix non disponible) 

Toute fausse déclaration entraînera un refus pour cette demande et les demandes subséquentes. Certaines preuves peuvent être demandées 
pour justifier les demandes. 

Déposez votre formulaire, au plus tard le 22 février 2024, à l’hôtel de ville au 375, rue Saint-Joseph, Saint-Raymond, G3L 1A1. 

(POUR LES ENFANTS) 


